














RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'économie, 

de l'industrie et de l'emploi 

NOR.: ECEX 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le projet de loi met en oeuvre les principes de modernisation retenus à l'issue de la concertation 
menée avec le réseau des chambres de commerce et d'industrie, dans le cadre de la révision générale des 
politiques publiques. 

Les articles 1 à 5 modifient la partie législative du code de commerce afin de renforcer l'échelon 
régional au sein du réseau des chambres de commerce et d'industrie, en cohérence avec la motion de 
synthèse votée par l'assemblée générale de l'Assemblée française des chambres de commerce et 
d'industrie le 25 novembre 2008. 

Ils définissent le cadre de la réorganisation du réseau autour de la création de chambres de 
commerce et d'industrie de région aux pouvoirs, tant de gestion que d'animation économique, renforcés, 
et du maintien de chambres de commerce et d'industrie territoriales, établissements publics rattachés aux 
chambres de commerce et d'industrie de région, gni assurent les services de proximité aux entreprises 
dans les territoires. 

Ces dispositions réaffirment et renforcent le rôle de l'ACFCI comme interlocuteur des pouvoirs 
publics. 

L'article 6 regroupe les dispositions fiscales tirant les conséquences de la réforme pour le réseau 
consulaire. La taxe pour frais de chambres (taxe additionnelle à la taxe professionnelle) sera directement 
perçue par les chambres de région. Le projet de loi modifie également le code général des impôts pour 
que la taxe ne soit plus versée directement par le Trésor public qu'aux chambres de niveau régional et à la 
tête de réseau. 
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MODERNISATION DU RESE AU DES CHAMBRES DE COMMERCE ET 
D'INDUSTRIE 

Article r 

Dans toutes les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les mots : « chambres de 
commerce et d'industrie» ou « chambres régionales de commerce et d'industrie» sont remplacés 
respectivement par les mots « chambres de commerce et d'industrie territoriales » et « chambres de 
commerce et d'industrie de région». 

Article 2 

Le code de commerce est ainsi modifié; 

1° La première phrase de l'article L. 710-1 est remplacée par la phrase suivante; « Le réseau des 
chambres de commerce et d'industrie se compose de l'assemblée des chambres françaises de commerce 
et d'industrie et des chambres de commerce et d'industrie de région, ainsi que de chambres de commerce 
et d'industrie territoriales et des groupements inter-consulaires que peuvent former plusieurs chambres 
entre elles. »; 

20 Il est inséré après la première phrase du même article les dispositions suivantes : 

« Les chambres de commerce et d'industrie territoriales sont des établissements publics placés 
sous la tutelle de l'Etat Ils sont rattachés aux chambres de commerce et d'industrie de région, qui 
assurent, dans chaque circonscription régionale, la cohérence et le pilotage des actions des chambres 
territoriales dans les conditions prévues à l'article L. 711-8. »; 

3° L'article L. 711-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 711-1, - Les chambres de commerce et d'industrie territoriales sont créées par un décret 
qui fixe notamment leur circonscription, leur siège ainsi que la chambre de commerce et d'industrie de 
région à laquelle elles sont rattachées. Toute modification est opérée dans les mêmes formes. »; 

40 L'article L. 711-6 est remplacé par les dispositions suivantes; 

• « Art. L. 711-6. Dans chaque région, il est institué une chambre de commerce et d'industrie de 
région. Son siège est fixé par arrêté du préfet de région, après avis des chambres territoriales ayant leur 
siège dans la circonscription régionale. 

« Par exception, dans les départements et collectivités d'outre-mer, les missions des chambres de 
région sont assurées par la chambre territoriale »; 

50 L'article L. 711-8 est remplacé par les dispositions suivantes : 

«Art. L. 711-8. - En application de l'article L. 710-1, les chambres de commerce et d'industrie de 
région sont chargées : 

« 10 d'élaborer une stratégie régionale dans leur circonscription, dans le cadre, notamment, des 
schémas sectoriels prévus au 4° du présent article ; 
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« 20 de veiller à la cohérence des actions et des avis des chambres de commerce et d'industrie 
territoriales dans leur circonscription ; 

« 3° d'établir, dans des conditions définies par décret, un schéma directeur qui définit le réseau 
consulaire dans leur circonscription en prenant en compte la viabilité économique, la justification 
opérationnelle et la proximité des électeurs ; 

« 4° d'élaborer des schémas sectoriels dans des domaines définis par décret ; 

« 5° de procéder il la répartition entre les chambres de commerce et d'industrie territoriales du 
produit de la taxe additionnelle à la taxe professionnelle collectée au niveau de la région ; 

« 6° de recruter les personnels de droit public employés par le réseau des chambres de leur 
circonscription, et de les affecter au sein de ce réseau après avis de la chambre de commerce et d'industrie 
territoriale concernée ; 

« 7° d'assurer une fonction de centre de ressources régional pour les chambres territoriales de leur 
circonscription. u; 

60 A l'article L. 711-10, après le 2° il est ajouté un 30  ainsi rédigé : 

« 30  Elles gèrent les projets régionaux. » ; 

7° Dans la première phrase de l'article L. 711-11, le mot: «représente » est remplacé par les 
mots : « est le seul établissement du réseau habilité à représenter » ; 

8° L'article L. 711-12 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« L'assemblée des chambres françaises de commerce et d'industrie assure l'animation de 
l'ensemble du réseau des chambre de commerce et d'industrie. Elle est garante du bon fonctionnement du 
réseau. 

«A ce titre : 

« 10 Elle définit, sous forme de cahier des charges, des nonnes d'intervention pour les 
établissements membres du réseau et s'assure du respect de Ces nonnes ; 

« 20 Elle gère les projets nationaux ; 

« 3° Elle assure une fonction de centre de ressources national pour les chambres et apporte au 
réseau son appui dans les domaines notamment technique, juridique et financier, ainsi que de la 
communication; 

« 40  Elle définit la politique générale du réseau en matière de gestion des personnels des chambres 
et négocie et signe les accords nationaux en matière sociale applicable aux personnels des chambres ; 

« 5° Elle peut diligenter ou mener des audits relatifs au bon fonctionnement du réseau ; 
« 60 Elle coordonne les actions du réseau avec celles des chambres de commerce et d'industrie 

françaises à l'étranger. ». 

Article 3 

I. Le chapitre II du titre Ier du livre VII du code de commerce est modifié comme suit : 

4.  
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1° A l'article L.712-1, il est inséré après la troisième phrase du deuxième alinéa les dispositions 
suivantes : « Il a autorité sur les personnels affectés à la chambre de commerce et d'industrie territoriale 
en application du 60  de 	L. 711-8. »; 

20 A l'article L. 712-2, les mots « des chambres de commerce et d'industrie » sont remplacés par 
les mots « du réseau »; 

3° Le premier alinéa de l'article L. 712-6 du code de commerce est remplacé par les dispositions 

suivantes : 

«Les établissements du réseau des chambres de commerce et d'industrie sont tenus de nommer au 
moins un commissaire aux comptes. Les commissaires aux comptes sont nommés, dans le respect des 
dispositions du code des marchés publics, par l'assemblée générale sur proposition du président. » 

IL Le )0  du 1 entre en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le le  janvier 2011. 

Article 4 

Le chapitre III du titre r du livre VII du code de commerce est ainsi modifié : 

1 - Après les mots « aux I° et 2° du II de l'article L713-1, lei de l'article L713-2 est modifié 
comme suit : 

« disposent d'un représentant supplémentaire, lorsqu'elles emploient dans la circonscription de la 
chambre de commerce et d'industrie territoriale de dix à quatre-vingt-dix-neuf salariés » 

1° - S'y ajoute successivement un représentant supplémentaire à partir du centième salarié par 
tranche de cent salariés lorsqu'elles emploient dans la circonscription de cent à neuf cent quatre-vingt-
dix-neuf salariés ; 

20  - Puis à partir du millième salarié, un représentant supplémentaire par tranche de deux cent-
cinquante salariés lorsqu'elles emploient dans la circonscription plus de mille salariés. 

II - A la première phrase du I de l'article L.713-4, entre les mots « chambres de commerce et 
d'industrie » et « sous réserve d'être », sont ajoutés les mots « et des chambres de commerce et 
d'industrie de région ». 

Il est Ajouté un deuxième alinéa à l'article L713-16 ainsi rédigé : 

« Les membres des chambres de commerce et d'industrie territoriales sont élus en même temps 
que les membres de la chambre de commerce et d'industrie de région ». 

111-- Entre-le-premier et le deuxième alinéa-de.1:articlet 743-1411 est- ajouté un alinéa- rédigé 
COTTIMEISIlit 

« Le nombre de sièges d'une chambre de commerce et d 'industrie de région est de trente-six à 

cent-», 

II1V - A l'article L 713-6, après les mots « chambres de commerce et d'industrie » sont ajoutés les 
mots « de région et territoriales ». 
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Article 5 

I. En application du 60  de l'article L. 711-8 et à compter de la date prévue au II de l'article 3, les 
chambres de commerce et d'industrie de région deviennent à-eorapter-de-leur-installation l'employeur de 1 
l'ensemble des personnels de droit public affectés au sein des chambres de commerce et d'industrie 
territoriales de leur circonscription. 

11. Les dispositions des articles 1 et 2 entrent en vigueur à compter du prochain renouvellement 
général des chambres de commerce et d'industrie et au plus tard le 1 janvier 2011. La date de clôture du 
scrutin est reportée, pour le renouvellement général de 2009, au date. 

Article 6 

L'article 1600 du code général des impôts est modifié comme suit : 

1° Au ler alinéa du 1, après les mots : « des chambres de commerce et d'industrie » sont ajoutés 
les mots : « de région », les mots :« les contributions allouées » sont remplacée par les mots : « la 
contribution allouée» et les mots : « selon des modalités fixées par décret aux chambres régionales de 
commerce et d'industrie et » sont supprimés ; 

2° Il est ajouté au I un 130  ainsi rédigé : 

« 13° les redevables dont le montant de la taxe pour frais de chambres de commerce et d'industrie 
de région, calculée avant l'application des dégrèvements prévus aux articles 1647 C ter et 1647 C quater, 
est inférieur ou égal à 50 euros ; 

3° Les II à V sont remplacés par les dispositions suivantes : 

«II. - Les chambres de commerce et d'industrie de région votent chaque année le taux de la taxe 
mentionnée au I à compter de l'année qui suit leur création. Ce taux ne peut excéder celui de l'année 
précédente multiplié par un coefficient fixé en loi de finances. 

« Lorsque le taux de la taxe votée par la chambre de commerce et d'industrie de région l'année qui 
suit sa création est inférieur au taux moyen constaté la même année au niveau national pour l'ensemble 
des chambres de commerce et d'industrie de région, le taux de l'année d'imposition ainsi déterminé peut 
également, au titre des cinq années qui suivent, être majoré du dixième de la différence entre le taux 
moyen précité et le taux de l'année considérée. 

« Le rôle de la chambres de commerce et d'industrie de région regroupe les rôles correspondant 
aux circonscriptions des chambres de commerce et d'industrie territoriales rattachées à cette dernière ». 

« ru. - Le taux voté par chaque chambre de commerce et d'industrie de région ne peut excéder 
pour la première année qui suit celle de la création de la chambre de commerce et d'industrie de région, le 
taux moyen de la taxe additionnelle à la taxe professionnelle des chambres de commerce de d'industrie de 
la circonscription régionale concernée, tel que constaté l'année précédente, pondéré par l'importance 
relative des bases de ces chambres et multiplié par le coefficient mentionné au l alinéa du /I. 

« Le nouveau taux s'applique dans la circonscription régionale dès l'année qui suit celle de la 
création de la chambre de commerce et d'industrie de région lorsque le taux de la chambre la moins 
imposée était, l'année précédente, égale ou supérieur à 90% du taux de la chambre la plus imposée. 
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Lorsque ce taux était égal ou supérieur à 80% et inférieur à 90%, l'écart entre le taux applicable dans 
chaque chambre de commerce et d'industrie et le taux de la nouvelle chambre est réduit de moitié la 
nouvelle année et supprimé la seconde. La réduction s'opère par tiers lorsque le taux était égal ou 
supérieur à 70% et inférieur à 80%, par quart lorsqu'H était égal ou supérieur à 60% et inférieur à 70%, 
par cinquième lorsqu'il était égal ou supérieur à 50%, par septième lorsqu'il était égal ou supérieur it 30% 
et inférieur à 40% , par huitième lorsqu'il était égal ou supérieur à 20% et inférieur à 30%, par neuvième 
lorsqu'il était égal ou supérieur à 10% et inférieur à 20%, par dixième lorsqu'il était inférieur à 10%. 

«Toutefois la chambre de commerce et d'industrie de région peut dans le cadre de la délibération 
conforme de son assemblée générale, diminuer la durée de la période de réduction des écarts de taux 
résultant des dispositions visées ci-dessus sans que celle-ci puisse être inférieure à deux ans. 

« Pour l'application de ces dispositions, le taux de la chambre la moins imposée et le taux de la 
chambre la plus imposée s'entend de celui effectivement appliqué l'année précédant la création de la 
chambre de commerce et d'industrie de région. 

« IV. En cas de création d'une chambre de commerce et d'industrie de région, les délibérations 
prises en application de l'article 1602 A par les chambres dissoutes sont applicables aux opérations 
réalisées l'année de la création de la chambre de commerce et d'industrie de région. 

« Les exonérations applicables antérieurement à la création de la chambre de commerce et 
d'industrie de région sont maintenues pour la durée restant à courir. 

« V. Par dérogation aux 11 et IV, en cas de diminution de plus de... des bases de la taxe 
additionnelle de la taxe professionnelle d'une chambre de commerce et d'industrie de région, la chambre 
peut fixer son taux de taxe additionnelle à la taxe professionnelle en vue de parvenir au maintien du 
produit de l'année précédente multiplié par le coefficient mentionné au t er alinéa du IL ». 
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